
1 
 

Compte-rendu du Conseil du CREN du 12 janvier 2023, 10h-12h 

 

En visio depuis Zoom  

 

Membres présents (14) : Christophe MICHAUT, Omar ZANNA, Olivier VILLERET, Aude 

BRETEGNIER, Edwige CHIROUTER, Fabien BACRO, Fabrice PIROLLI, Céline JACOB, 

Chloé PANNIER, Tanguy PHILIPPE, Isabelle AUDRAS, Inès ALBANDEA, Cendrine 

MERCIER, Christine VIDAL-GOMEL. 

Membres excusés (3) : Isabelle NOCUS (procuration Isabelle AUDRAS), Valérie RENAULT 

(procuration Fabrice PIROLLI), Gilles GUIHARD (procuration Tanguy PHILIPPE), 

Charlotte CORRE, Johanne PALOMBA. 

 

Invitée (1) : Johanna ROUSSEAU (IGE CREN à mi-temps)  

 

1. Questions diverses – 1ère partie - Journée des doctorants 

Céline Jacob et Chloé Pannier envisagent d’organiser une journée des doctorants à Nantes au 

printemps 2023 (date à déterminer en avril, mai ou juin afin que puissent être présents le plus 

de doctorants et d’enseignants-chercheurs du laboratoire). Une deuxième journée pourrait être 

organisée au Mans en septembre, une collègue doctorante, Faustine Rousselot s’est proposée 

pour l’organiser. 

2. Compte-rendu du CUR du 22 septembre 2022 (vote) 

Christophe Michaut indique qu’il n’a pas encore adressé les nouveaux statuts à la direction de 

la recherche, il va les transmettre dès que le compte-rendu sera voté. Pas d’autres remarques. 

Vote : 2 abstentions, 14 pour 

 

 

3. Demandes de rattachement au CREN : Eméritat Pascal Guibert et Christine 

Pierrisnard 

 

*Demande d’éméritat de Pascal Guibert 

Pascal Guibert est membre du thème 3, membre du CREN depuis plus de 20 ans, MCF classe 

exceptionnelle, il sera à la retraite en mars 2023. Il est impliqué dans un projet de recherche 

dirigé par Sébastien Urbanski, et devrait co-encadrer une thèse avec Jérôme Kropp. Il est 

également dans le comité éditorial de la revue Recherche en Education. 

Vote : demande acceptée à l’unanimité 

 

*Demande d’éméritat de Christine Pierrisnard 

Christine Pierrisnard est à la retraite depuis 2016, c’est sa 3ème demande. Elle continue à 

contribuer à la recherche, elle est notamment engagée dans un groupe de recherche 

collaborative, « ANPLACE », avec des professionnels. Elle continue à publier très 

régulièrement, dans des revues reconnues en sciences de l’éducation, mais aussi des chapitres 

d’ouvrages. Elle participe de temps en temps au thème 1, suivant les thématiques. 
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Christophe Michaut indique qu’il faut normalement fournir un rapport d’activité personnel. Il 

va lui être proposé de compléter son rapport collectif afin de mettre en évidence sa propre 

contribution à ce groupe de travail. 

Vote : demande acceptée à l’unanimité 

4. Examen fiche de poste et comité de sélection poste MCF Le Mans (cf fiche et COS en 

annexes) 

Concernant le profil enseignement, Isabelle Audras, directrice du département DDL explique 

qu’il a peu évolué. Il s’agit toujours de consolider l’accompagnement des étudiants du 

département, à savoir le master IFUNO et le master DDL + ouverture d’une nouvelle licence 

professionnelle métiers du numérique. La personne recrutée aura également en charge le suivi 

des stages et mémoires du master IFUNO, et contribuera à la responsabilité de ce parcours. 

Concernant le profil recherche, Fabrice Pirolli indique qu’il n’a quasiment pas évolué non plus 

depuis la dernière version. Il s’agit d’un profil clairement thème 1, orienté sur les enjeux 

pédagogiques, techniques et sociaux relatifs à la conception et la mise en œuvre d’artefacts ou 

d’espaces numériques pour l’éducation et la formation, dans l’idée de pouvoir associer la 

personne recrutée à la conception d’outils et dispositifs d’éducation et de formation en 

particulier dans le cadre de processus participatifs / collaboratifs (projets thème 1) et enfin 

travailler sur l’analyse des processus de conception en contexte d’éducation et de formation 

universitaire et/ ou professionnel, qui implique une composante numérique.  

Omar Zanna rappelle que lors de la dernière discussion en CUR, trois sections CNU se 

succédaient et que suite aux échanges la section 70 était passée devant. Une discussion au sein 

de l’Université du Mans a finalement conduit à un fléchage 70/ 07 et à un projet de création 

d’un poste en 27 l’année suivante. 

Vote : fiche de poste adoptée à l’unanimité 

Le comité de sélection : un petit groupe au Mans a réfléchi à la composition de ce comité, l’idée 

étant de garantir l’équilibre entre les sections 70 et 07, avec une présidence par quelqu’un en 

70ème section (a priori Christine Vidal-Gomel + Yuchen Chen à la vice-présidence). Sont 

considérés comme membres externes les personnes qui ne siègent à aucune instance de 

l’université concernée. 

Vote : proposition de comité de sélection adoptée à l’unanimité 

5. Actions d’internationalisation du CREN 

Tanguy Philippe propose des pistes pour travailler sur l’internationalisation du laboratoire. Il 

part du constat que les activités internationales sont parfois éparses, en partie concertées ou en 

cours de concertation, et qu’il serait possible d’en faire plus, mais aussi de rassembler les forces 

vives et d’avoir des actions internationales en propre, voire de rejoindre des projets plus 

conséquents. Il propose de constituer un petit groupe chargé de travailler sur cette question en 

trois temps : 1) diagnostic de ce qui se fait, ce qui existe, des partenariats formels ; 2) projet/ 

bilan/ perspectives (ce qui permettrait également de préfigurer la rédaction du prochain rapport 

HCERES) ; 3) se projeter à l’échelle de 3 ans sur l’organisation d’un événement fédérateur 

d’envergure au moins européenne. Cela pourrait permettre davantage d’actions inter-thèmes 

par l’international, mais aussi des publications à plusieurs signataires internationaux 

(francophones mais aussi anglophones). Il donne comme exemples de projets existants à 

Nantes : le projet EUniWell, qui a pour objectif de constituer un réseau d’universités travaillant 

sur des thématiques communes autour du bien-être, et le projet intégrateur de la MSH assez 

marqué comme un projet nantais sur les questions d’identités et sociétés. 
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Christophe Michaut indique qu’il trouve l’idée intéressante, et qu’il s’agit de voir si des 

collègues des différents thèmes et des deux universités sont intéressés. Pour l’HCERES 

effectivement l’internationalisation est un point important et notamment le fait d’avoir 

suffisamment de publications en langue étrangère. Il rappelle qu’une enveloppe de 5000€ est 

budgétée chaque année pour aider à la traduction mais que l’année dernière personne n’a 

sollicité cette enveloppe. Concernant l’idée d’un évènement international, le CREN pourrait se 

porter candidat à un colloque organisé par une société savante (par exemple colloque inter-

AREF ou AECSE). Ce serait intéressant mais la logistique est assez lourde, cela reste à 

réfléchir. 

Christine Vidal-Gomel est partante pour participer à un groupe de travail autour de cette 

question. Pour commencer, il serait intéressant de faire un travail de mise en commun des 

contacts et travaux existants des uns et des autres avec des collègues d’universités étrangères. 

La structuration des sciences de l’éducation a un côté très franco-francophone, ce qui n’aide 

pas du tout à comprendre comment se pensent les sciences de l’éducation et de la formation sur 

le plan international. Beaucoup de revues en langues étrangères ont aussi un point de vue 

national. Il y aurait un travail à faire de repérage des revues, de leur ouverture. 

Dans ce sens, Christophe Michaut rappelle que l’HCERES a listé des revues internationales, 

mais ils ont sélectionné les revues les plus prestigieuses, dans lesquelles il peut être très 

compliqué de publier. Il faudrait repérer des revues qui ne sont pas forcément référencées, mais 

de bonne qualité.  

Cendrine Mercier indique qu’elle participe à un projet dans le cadre d’EUniWell : c’est une 

grosse machine, compliquée mais qui fournit des moyens. Une enveloppe a été obtenue : 

pourquoi n’a-t-elle pas pu être gérée au CREN (elle a été déposée à l’INSPE) ? Comment 

procéder à l’avenir ? 

Une discussion s’engage à propos de la charge de travail au niveau de la gestion du laboratoire. 

Christophe Michaut explique qu’il y a un souci au niveau de la gestion des contrats, s’il y a plus 

de contrats, la charge de travail de Johanne Palomba sera ingérable et cela se fera au détriment 

des autres activités, c’est pour cela que s’il y a des possibilités de trouver d’autres moyens de 

gérer les contrats, cela est à privilégier. En tant que membre d’un projet, il est toujours possible 

d’indiquer sa composante / son laboratoire de rattachement, même si le CREN n’est pas le 

centre gestionnaire. 

Des pistes évoquées : prévoir sur les gros contrats le recrutement de quelqu’un assurant le suivi 

des dépenses, solliciter la filiale Capacités pour la gestion de certains contrats, anticiper les 

demandes, relancer la discussion autour d’un deuxième poste (au moins à mi-temps). 

Christophe Michaut indique que la demande a été faite et que les chances sont minces de 

l’obtenir connaissant le fonctionnement du pôle, mais qu’il ne coûte rien de redemander. 

Edwige Chirouter indique que concernant les appels à projet, elle coordonne un programme 

Erasmus +, pour la coordination internationale, pour 3 ans avec un budget de 400 000€, et 

qu’elle a pu recruter quelqu’un à mi-temps pour s’occuper de la gestion du projet. Les collègues 

des relations internationales lui ont indiqué que très peu les sollicitaient. Peu de dossiers sont 

déposés pour ces projets Erasmus +, ce qui donne pas mal de chances que le projet aboutisse. 

Tanguy Philippe insiste sur l’importance de capitaliser ne serait-ce que la capacité à monter des 

projets, mutualiser les forces, reprendre l’historique de ce qui s’est fait, et aussi de monter un 
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consortium, rechercher des partenaires pour monter une équipe. L’international peut aussi avoir 

un développement proprement d’objet de recherche. 

Christophe Michaut propose qu’il y ait un représentant par thème dans le groupe de travail qui 

va se constituer, au moins pour assurer le relai des informations dans les thèmes. Tanguy 

Philippe, Christine Vidal-Gomel, Isabelle Audras (thème 2) sont intéressés pour participer à ce 

groupe de travail. Sébastien Urbanski qui a déjà pas mal d’expérience au niveau international 

sera peut-être intéressé pour participer pour le thème 3. Pour le thème 4, Cendrine Mercier serait 

éventuellement intéressée, mais souhaite voir lors de la prochaine réunion du thème s’il y a 

d’autres personnes partantes. 

Tanguy Philippe propose de préparer un questionnaire bref qui serait soumis au CUR entre deux 

conseils pour avis/ validation puis adressé à tous les membres du laboratoire, afin d’avoir déjà 

un aperçu des tendances. 

 

6. Examen du budget 2023 (cf. en annexes) 

-Omar Zanna présente le budget du Mans 2023. Les mêmes lignes budgétaires ont été 

sensiblement reprises que pour l’année dernière. Des enveloppes sont allouées à chacun des 

thèmes en fonction du nombre d’enseignants chercheurs par thème. Les discussions ont tourné 

autour des enveloppes individuelles pour les enseignants chercheurs, doctorants, ATER et 

CTER : il a été décidé d’allouer la même somme à tous, 400€ pour chaque membre du labo. 

Une enveloppe de 600€ allouée l’année dernière pour la traduction a été utilisée et donc 

reconduite. Une enveloppe de 1 000€ est prévue pour du soutien exceptionnel (éventuellement 

pour la traduction par exemple, si besoin de plus). Une enveloppe de 400€ est budgétée pour 

une journée des doctorants. Une ligne de 800€ pour des investissements permet d’équiper en 

informatique les nouveaux arrivants ou de renouveler le matériel si besoin. Une réserve est 

prévue pour les soutenances (HDR ou thèses) : 1000€ à disposition.  Le budget est désormais 

pluriannuel également au Mans. Une enveloppe individuelle de 400€ couvre à peine une 

inscription à un colloque + hébergement mais libre à chacun de s’organiser pour une année ne 

pas y aller et laisser son enveloppe à un.e collègue, etc.  

 

Christophe Michaut indique qu’à Nantes la différence est que les enveloppes par thème ne sont 

pas calculées au prorata d’enseignants chercheurs dans chaque équipe, considérant qu’organiser 

une activité collective (exemple inviter des conférenciers), peut engendrer le même coût quel 

que soit le nombre de participants. 

 

-Christophe Michaut présente le budget nantais. La dotation de l’Université de Nantes (crédits 

scientifiques) est calculée en fonction du nombre d’enseignants chercheurs. Elle est de 72 000 

€ + 26 000 € non dépensés de l’année dernière ce qui fait au total un budget d’environ 100 000€ 

pour 2023. 

Sur les postes de dépenses : 

-moins de prélèvements de la fac de Lettres qu’auparavant 

-une enveloppe très conséquente pour le séminaire général du CREN cette année (15 000€) 

pour l’organisation de journées du laboratoire à Noirmoutier : environ 240€ par participant x 

40 à 50 participants. Un acompte a déjà été versé à la structure. 

-soutenances de thèse, enveloppes individuelles des titulaires et des doctorants : pas de 

changement 

-jeunes docteurs et émérites : depuis l’année dernière, une enveloppe collective leur avait été 

attribuée mais les règles d’attribution n’avaient pas été fixées. Christophe Michaut propose qu’il 
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leur soit possible d’utiliser 300€ par an. L’année dernière il n’y a eu qu’une demande d’un jeune 

docteur, de 300€, c’est une somme qui peut être intéressante pour participer à un colloque. 

-lorsqu’un.e nouveau/ nouvelle MCF est recruté.e, Nantes Université accorde une enveloppe de 

10 000€ et depuis l’année dernière, demande à ce que les laboratoires y contribuent à hauteur 

de 2 500€ : il faut donc les budgéter. 

-comme il restait 6000€, 1000€ ont été ajoutés à l’enveloppe de chaque thème (même enveloppe 

pour les thèmes, à 500€ près : un peu moins tout de même pour les thèmes où il y a beaucoup 

moins d’enseignants chercheurs). Si toute l’enveloppe du thème n’est pas utilisée, cela peut 

permettre d’amorcer de nouveaux projets de recherche. 

 

Inès Albandea vient de recevoir le financement Etoiles montantes, financement de la Région, 

qui demande une participation de 3000€ du CREN, comment cela peut-il se traduire dans le 

budget ? Elle souhaiterait utiliser ce financement pour payer notamment quelques mois de 

contrat d’un.e gestionnaire, si cela est possible. 

 

Christophe Michaut indique que cela n’a pas été budgété et que ce n’est pas non plus le cas 

quand une participation du laboratoire est demandée pour des projets, mais qu’il s’agit souvent 

de petites enveloppes. Là c’est une somme plus conséquente, pourquoi pas l’indiquer sur une 

ligne, mais il faudrait alors réduire à d’autres niveaux. Une partie pourra être prélevée sur le 

budget du thème 3, dont Ines fait partie. 

 

Céline Jacob revient sur le budget des journées des doctorants. Il devrait y avoir une trentaine 

de doctorants + des titulaires. Au niveau budget, il faut compter environ 500 à 800€ de plateaux-

repas. Il faudrait prévoir un budget de 1 500€ pour l’organisation de deux journées des 

doctorants + 400€ budgétés par le Mans. 

Pas d’objections. Christophe Michaut propose pour cela d’ajuster l’enveloppe du séminaire 

général de 15 000€ à 14 500€.  

 

Tanguy Philippe indique que pour lui il serait intéressant de faire apparaître dans le budget les 

recherches action telles que les Léa, pour leur donner plus de visibilité et leur permettre de 

mieux fonctionner (actuellement budget nul, alors que déplacements nationaux voire 

internationaux + hébergement pour les réunions). 

Christophe Michaut se demande s’il faut créer une ligne spécifique ou s’il faut que cela soit 

compris dans l’enveloppe du thème concerné par le Léa. 

Pour Christine Vidal-Gomel, cela relève plutôt des thèmes, il y a de très nombreuses recherches 

action, il serait compliqué de les faire toutes apparaître. Elle propose qu’une présentation soit 

faite des sommes allouées aux thèmes au sein du CUR : compte-rendu de ce que chaque thème 

a fait de la somme qui lui était allouée, mais aussi qu’il y ait, à partir de l’année prochaine, une 

part de budget fixe pour les thèmes + une part variable en fonction du nombre de chercheurs 

dans le thème afin que cela soit plus équitable. 

Christophe Michaut propose de discuter ces deux propositions en assemblée générale afin 

d’associer tout le monde à la discussion. Il rappelle également qu’il faudra réfléchir à un 

programme pour les journées à Noirmoutier 

ChristineVidal-Gomel insiste sur le fait qu’il faudra assortir la discussion d’un vote, afin de 

parvenir à une décision. 

 

Vote des budgets : tels qu’indiqués dans les tableaux, moyennant pour Nantes la modification 

de 1000 à 1500€ pour la journée des doctorants et de 15000 à 14500€ pour le séminaire 

général : adoptés à l’unanimité 
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7. Demande de subvention pour le colloque inter-Aref « Engagement dans la recherche, 

recherches engagées, recherches sur l’engagement : que nous disent les sciences de 

l’éducation et de la formation ? » (Nanterre, 14-16 novembre 2023) 

Les organisateurs de l’AREF ont sollicité tous les directeurs de laboratoires en sciences de 

l’éducation pour que chaque labo puisse participer à hauteur de 500€ à l’organisation de ce 

colloque, moyennant une remise importante sur les droits d’inscription au colloque.  

Vote : demande adoptée à l’unanimité 

 

8. Questions diverses -2ème partie 

Christine Vidal-Gomel informe le CUR qu’un séminaire sur les enjeux de la Science Ouverte 

pour les SHS aura lieu au Mans le 30 janvier (et accessible en visioconférence) 

 

D’ici le prochain CUR, Christophe Michaut conseille aux membres d’échanger et se renseigner 

au sein de chaque thème sur d’éventuels supports de postes qui se libèreraient afin de 

commencer à travailler les fiches de postes. 

Fabien Bacro indique déjà qu’un poste de PR en psychologie du développement à la faculté de 

psychologie. La fiche de poste devra être soumise au vote au sein du conseil de la faculté de 

psychologie afin de décider si le poste sera rattaché au LPPL ou au CREN. Il faudra préparer le 

volet recherche et le proposer à la fac de psycho.  

 

 

 

Le prochain conseil est programmé le 9 mars 2023 à 10h 
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